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André Vallini tire les leçons d'Outreau P. 44

1 CiVIrO lUKTo André Vallini à notre journal

"La commission a été
menacée plusieurs fois
Sans doute l'ignorait-il

au départ. Car si, selon
ses propres dires, "rien

ne sera plus comme avant,
dans la justice, après Ou-
treau", André Vallini, lui
aussi, a changé : de dimen-
sion. Le député président de
Conseil général de l'Isère
grimpant de son statut d'élu
local, et de parlementaire
déjà installé dans les ins-
tances dirigeantes du PS, à
celui de vedette nationale de
la classe politique. Jean-
Pierre Elkabbach ne l'a-t-il
pas convié à l'un de ses
"Grands rendez-vous" domi-
nicaux en juin ? Mais le prési-
dent de la commission d'en-
quête parlementaire sur
l'affaire a accompli une autre
mue. Après l'audition de 211
personnes en 200 heures éta-
lées sur trois mois et les mo-
ments intenses qu'il a vécus,
il n'est plus tout à tait le
même. Passionné toujours,
mais un tantinet distancié. A
telle enseigne que "les que-
relles intestines du PS et les
rivalités de personnes" lui
semblent "encore moins in-
téressantes qu'avant". Loin-
taines e! vaines. Un seul ob-
jectif lui tient à cœur. Non pas
devenir garde des Sceaux si
la gauche l'emporte en 2007,
comme on le lui demande
sans cesse, mais faire aboutir
cette "grande réforme de la
Justice" qui semble au-
jourd'hui nécessaire. L'avo-
cat qui s'était engagé à La Li-
gue des Droits de l'homme
avant d'entrer au PS voudrait
que son travail permette de
concrétiser le souhait de tous
ceux qui ont été entendus :
"Plus jamais ça".

^ La commission que vous
présidez vient d'achever ses
auditions. Est-ce que ce fut
une épreuve pour vous
aussi ?

- Ce fut éprouvant à trois ni-
v e a u x . P h y s i q u e m e n t
d'abord, car je devais conti-
nuer à gérer le Conseil géné-
ral de l'Isère et retrouver sur
mon bureau, où je remontais
parfois après 22 heures, les
piles de fax, de notes à lire,

d'arbitrages à rendre, de
courriers à valider, de dis-
cours à préparer, pour être
opérationnel en Isère dès
mon retour le jeudi soir.
Ce fut aussi éprouvant sur le
plan psychologique avec des
auditions très dures quim'ont
fait découvrir l'horreur de
l'enfance maltraitée. Ce fut
enfin éprouvant nerveuse-
ment en raison de la pression
médiatique et politique. La
commission a fait l'objet de
tellement, de polémiques !
Sur le huis clos d'abord au-
quel je n'étais pas favorable,
contrairement à mes collè-
gues. Puis lorsque j'ai ré-
pondu "oui" un peu vite aux
acquittés qui voulaient assis-
ter à l'audition du juge Bur-
gaud, et l'énorme pression
que déclencha sa retransmis-
sion par TF1 et France 2. Il y
eut aussi de très fortes ten-
sions quand les magistrats
ont commencé à se crisper
contre la commission qui por-
tait atteinte, selon eux, à l'in-
dépendance de la justice et à
la séparation des pouvoirs...

"Ce fut éprouvant
et i! y eut de très
fortes tensions"
C'est remonté jusqu'au prési-
dent de la Républ ique
puisque le CSM (ndir ;
Conseil supérieur de la ma-
gistrature) lui a même de-
mandé sa protection. J'ai fait
beaucoup d'interviews, reçu
beaucoup de magistrats, or-
ganisé beaucoup de réunions
pour calmer les esprits. Il a
fallu en fait que je démine et
que j'apaise en permanence
car la commission d'enquête
a tangué plusieurs fois ! Mais
aujourd'hui elle est incontes-
tée et notre travail est unani-
mement salué même si je dé-
plore la désinvolture de
certains de mes collègues :
alors qu'au départ les gens
nous voyaient tous attentifs et
assidus, nous sommes passés
le plus souvent de 30 à 10
membres présents... Certains

•^NouSi les politiques, est-ce que nous nous remettons assez
en cause ?".

ne coupaient même plus leur
portable alors que nous écou-
tions des personnalités aussi
importantes que le premier
président de la Cour de cas-
sation !

> Quelle a été l'audition la
plus dure ?

- Celle des 13 acquittés.
Comme mes collègues et
comme tous les Français,
j'étais submergé par l'émo-
tion et les larmes me sont ve-
nues aux yeux devant ces
hommes et ces femmes
calmes, dignes, et n'expri-
mant en plus aucun désir de
vengeance, Certains magis-
trats m'ont aussi impres-
sionné : Odile Mondineu,
présidente de la cour d'Appel
de Paris, ou l'avocat général
Yves Jannier. Des avocats
aussi, et pas seulement des
ténors du barreau, mais aussi
des avocats inconnus comme
maître Matrat du barreau de
Boulogne par exemple, qui
nous a parlé avec tellement
de force de la justice des
pauvres, elle qui a défendu
Thierry Dausque, après qu'il
eut croupi seul deux ans au
fond dans sa cellule sans avo-
cat.
Beaucoup de Français ont

en fait découvert les duretés
du système pénal à cette oc-
casion. Et ils ont d'ailleurs
continué de suivre les audi-
tions à la télévision, même
quand ça devenait plus théo-
rique.
Tout cela a réhabilité le tra-

vail du Parlement qui pré-
sente trop souvent le spec-
t a c l e l a m e n t a b l e que
donnent les questions d'ac-
tualité le mardi et le mer-
credi. Des députés, qui ne
sont pas membres de la Com-
mission d'enquête parlemen-
taire, me remercient pour la
bonne image donnée de l'As-
semblée. Des gens me recon-
naissent et m'arrêtent dans
Paris ou dans le TGV pour
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m'en parler. Le président des
bouhstes de Voiron, en Isère,
m'a confié, lors de la cérémo-
nie de la Fnaca le 19 mars,
qu'il regardait la chaîne par-
lementaire tous les soirs
jusqu'à trois heures du ma-
tin ! Pour moi qui souhaitais
que ce soit une grande leçon
d'instruction civique et de
pédagogie judiciaire, le pari
est gagné.

^ Les clivages politiques
vous ont-ils gêné et en parti-

culier la cohabitation avec le
rapporteur UMP Philippe
Houillon ?

- Nos relations étaient
conflictuelles au début car il
était notamment pour le huis
clos alors que moi, je pressen-
tais que cette affaire allait in-
téresser les Français. Puis,
nous avons appris à nous
connaître et à nous estimer.
Et nous allons poursuivre
notre tâche main dans la
main car nous souhaitons, lui
et moi, dépasser les clivages
partisans pour faire primer
l'intérêt général. Je vais donc
co-rédiger le rapport avec lui,
et je voudrais qu'il soit voté à
l'unanimité pour lui donner
plus de force et qu'il de-
vienne un document de réfé-
rence dans le débat politique.

^ Sur le fond, quelle leçon
tirez-vous de l'affaire d'Ou-
treau?
- Tout le monde a fait son

André Vallini : "Des gens me reconnaissent et m'arrêtent dans Pan
ou dans le TGV pour m'en parler". Photos OR

Un vaste chantier

examen de conscience et son
autocritique. Les magistrats
ont reconnu s'être trompés.
Les policiers, les experts, et
les journalistes également.
Les barreaux se sont aussi in-
terrogés. Et nous, les poli-
tiques, est-ce que nous nous
remettons assez en cause ?
La gauche qui a compliqué la
procédure pénale. La droite
qui a fait reculer la présomp-
tion d'innocence. Et tes ci-
toyens qui hurlaient "les pé-
dophiles en prison" et qui
sont les mêmes à condamner
aujourd'hui les magistrats ?
S'il faut tirer une leçon entout
cas, c'est que l'on ne doit ja-
mais légiférer au gré des hu-
meurs de l'opinion publique.
Elle est trop versatile. Sur des
questions aussi graves que la
justice, il faut avoir quelques
grands principes et s'y tenir.

pw Hélène PIUCHOWSKI

M ême si, par "respect
pour ses collègues", il

refuse de se prononcer
"point par point" sur les pro-
positions que la commission
entend formuler, André Val-
lini sait déjà que le rapport
qui sortira le 7 juin va tracer
les lignes d'une "grande ré-
forme de la justice" et d'une
"refonte de la carte judi-
ciaire". Pas question de se
contenter de " quelques me-
sures éparses" qui ne se-
raient pas à la hauteur des
espérances nées des trois
mois de travaux. C'est pour-
quoi il pense, à l'instar de
Robert Badinter, qu'il faudra
attendre 2007 et la "nou-
velle majorité", qu'elle soit
"de droite ou de gauche",
pour mener à bien ce projet.
A l'inverse, le garde des
Sceaux Pascal Clément es-
père apporter, avant, sa
contribution à "la recons-
truction commune de la mai-
son Justice". Auditionné
dernier mercredi, il a, selon
le président de la Commis-
sion, "amorcé des pistes".
Se disant "dubitatif" sur la
possibilité de trouver les cré-

neaux nécessaires dans le
calendrier parlementaire du
prochain semestre pour les
concrétiser, André Vallini
préfère se projeter dans la
prochaine législature où ce
"chantier" qui doit promou-
voir un système "vraiment
contradictoire" devrait oc-
cuper une grande place.
Tout en sachant que le débat
qui naîtra de la publication
du rapport sera "l'un des en-
jeux majeurs de la présiden-
tielle".
Peu de secteurs de la

chaîne judiciaire échappent
à sa volonté de changement.
Et cela bien qu'il ait "moins
de certitudes qu'avant", et
qu'il soit revenu sur certains
"a priori" concernant les
magistrats. S'il considère
toujours que son métier
d'avocat est "le plus beau
monde", il est désormais
convaincu que celui de juge
est "le plus difficile".
Les grands axes de la re-

mise à plat :
- Regroupement et collé-

gialité des juges d'instruc-
tion dans des pôles qui pour-
raient être organisés autour

des cours d'Appel. "Jamais
plus un juge de 27 ans devra
se trouver seul face à une af-
faire comme celle d'Ou-
tre au".

- Garde à vue : quel rôle
pour les avocats ? Paut-il
permettre des enregistre-
ments ?

- Détention provisoire :
c o m m e n t en l i m i t e r
l 'usage? L'idée de "ci-
toyens-jurés" pour trancher
la décision est-elle une
"bonne idée" ?
- Quels rôles pour le JLD

(juge d'instruction et des li-
bertés) et la Chambre de
l'instruction ? Faut-il suppri-
mer le premier ? "Je ne sais
pas... "

- Comment améliorer le
travail des experts ?

- Comment recueillir la pa-
role de l'enfant ?
- Et de manière très large,

comment redéfinir la res-
ponsabilité des magistrats et
le rôle du CSM (Conseil su-
périeur de la magistrature)?
De quoi, effectivement,

mobiliser pendant cinq ans
le Parlement.

H.P.
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